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tenue sous la présidence de Monsieur GRIMAUD, assisté(e)

de Madame LEQUEUX et Madame MEREAU, Conseillères

En présence de Madame LUCAS, Rapporteure publique

Madame LATIF, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2207093 Madame Marine MEREAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur HIRTZLIN-PINÇON OLIVIER (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur V
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE TOULOUSE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 13 octobre 2022 portant refus d'imputabilité au service d'une maladie professionnelle hors tableau d'un professeur de
technologie exerçant au collège Jean Lurçat à Saint-Céré (46).

02) DOSSIER N° 2302692 Madame Marine MEREAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur EBC AVOCATS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame Z

 MINISTERE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 28 novembre 2022 portant changement d'affectation définitif et de la décision du 14 février 2023 portant rejet du recours
gracieux et de la demande de régularisation de sa situation administrative et enjoindre à l'administration de régulariser sa situation.

03) DOSSIER N° 2304903 Madame Marine MEREAURAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS L'ECRIN Maître MAZEAS Alexandre
Défendeur COMMUNE DE TOULOUSE CHARREL ET ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 6 juin 2023 du maire de Toulouse portant autorisation d'enseignes à la société L'Ecrin n° AP 03155523A0107 sur un
terrain situé 1 rue Leonce Castelbou (31) en ce qu'il pose pour réserve le respect de l'avis de l'architecte des batiments de France.
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04) DOSSIER N° 2403745 Madame Marine MEREAURAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS L'ECRIN Maître MAZEAS Alexandre
Défendeur COMMUNE DE TOULOUSE CHARREL ET ASSOCIES

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 5 juin 2024 du maire de Toulouse portant mise en demeure à la règlementation de la publicité, des enseignes et des
préenseignes.

05) DOSSIER N° 2400684 Madame Marine MEREAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP ARCHE AVOCATS

SCP ARCHE AVOCATS
SCP ARCHE AVOCATS
SCP ARCHE AVOCATS
SCP ARCHE AVOCATS
SCP ARCHE AVOCATS

Défendeur SCP COURRECH & ASSOCIES

Nom des parties
Monsieur et Madame M
Madame B
Monsieur L
Monsieur et Madame D

 Madame D
Monsieur et Madame E
COMMUNE DE MONTAUBAN
SAS JPSA PROMOTION Maître LARRIEU François (Cour)

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 9 août 2023 du maire de Montauban portant permis de construire n° PC 82121 23 M0116 à la société JPSA Promotion
pour la construction d'un immeuble de 6 logements et la construction de 5 garages sur un terrain situé 13 rue Antonin Perbosc, ensemble la décision implicite
de rejet du recours gracieux.

06) DOSSIER N° 2406847 Madame Marine MEREAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur DERBALI ASSIA (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur M

 PREFECTURE DE LA HAUTE-
GARONNE

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral n° 2024-31-1856 du 14 octobre 2024 par lequel le préfet de la Haute-Garonne a refusé la délivrance d'un titre de
séjour à M. M, l'obligeant à quitter le territoire français dans le délai de trente jours et fixant le pays de renvoi.
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07) DOSSIER N° 2400344 Madame Marine MEREAURAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur  KAMANO Saran Maître BACHELET Mathilde (Cour)
Défendeur PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 6 octobre 2023 portant refus d'admission au séjour de Mme KAMANO.

08) DOSSIER N° 2400500 Madame Marine MEREAURAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de la décision du 18 décembre 2023 portant refus d'admission au séjour de M. B

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Monsieur B                            Maître OUDDIZ-NAKACHE Katia (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Arrêté le  16/02/2026


